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Cap-Santé, le 1er juin 2016 

 

Procès-verbal de la séance spéciale du conseil de la 

Municipalité régionale de comté de Portneuf tenue le mercredi 

1er juin 2016, à 20 h 40 à la salle Saint-Laurent de la Préfecture, 

sise au 185, Route 138, à Cap-Santé. 
 

20 H 40  
 

PRÉSENCES ET QUORUM 

 

Le quorum étant constaté, la réunion est ouverte et présidée par 

M. Bernard Gaudreau, préfet et maire de la Ville de Neuville. 

 

 Sont présents Madame et Messieurs les représentants suivants : 

 

Ville de Cap-Santé Michel Blackburn 

Municipalité de Deschambault-Grondines Gaston Arcand 

Ville de Donnacona Marc-André Hébert 

Ville de Lac-Sergent Denis Racine  

Ville de Neuville  Marie-Michelle Pagé 

Ville de Pont-Rouge  Ghislain Langlais 

Ville de Portneuf  Nelson Bédard 

Municipalité de Rivière-à-Pierre Jean Mainguy 

Municipalité de St-Alban Bernard Naud 

Ville de St-Basile  Jean Poirier 

Municipalité de St-Casimir Dominic Tessier Perry 

Municipalité de Ste-Christine-d’Auvergne Raymond Francoeur 

Municipalité de St-Gilbert Léo Gignac 

Ville de St-Marc-des-Carrières Guy Denis 

Ville de St-Raymond  Daniel Dion 

Municipalité de St-Thuribe Jacques Delisle 

Municipalité de St-Ubalde Pierre Saint-Germain 
 

Sont également présents, Mesdames et Monsieur : 

 

Josée Frenette  Directrice générale 

Lucie Godin  Directrice du service de développement 

économique 

Jean Lessard  Directeur du service de l’aménagement 

du territoire et de l’urbanisme 

 

Est absent, Monsieur : 

 

Municipalité de St-Léonard-de-Portneuf Denis Langlois 

 

 
ORDRE DU JOUR 

 

Ouverture de la séance spéciale du conseil de la MRC et adoption de 

l’ordre du jour 

 

1. ADMINISTRATION DE LA MRC DE PORTNEUF 

1.1 Embauche de monsieur Bernard Tremblay à titre d’agent de 

développement régional 
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2. DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

2.1 Programme d’aménagement durable des forêts (PADF) – 

Adoption du plan d’action 2016-2017 

2.2 Fonds de développement du territoire (FDT) – Adoption des 

actions prioritaires 2016-2017 

 

3. DOSSIERS RÉGIONAUX 

3.1 Logo et image de la MRC – Octroi d’un contrat pour le 

renouvellement et la cohérence de la signature identitaire de  

la MRC de  Portneuf 

3.2 Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux 

(CIUSSS) de la Capitale-Nationale – Nomination des 

représentants de la MRC au comité du réseau local de Portneuf 

3.3 Réalisation d’une étude de faisabilité financière pour la mise sur 

pied d’une régie intermunicipale de services en sécurité 

incendie pour le secteur est de la MRC de Portneuf – Octroi 

d’un contrat de services professionnels 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

 OUVERTURE DE LA SÉANCE SPÉCIALE DU CONSEIL DE LA MRC ET 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

  

L’ouverture de la séance spéciale du conseil de la MRC se fait à 

20 h 40. 

 

CRS 148-06-2016  Il est proposé par M. Léo Gignac et résolu : 

 

D’adopter l’ordre du jour de la séance spéciale tel que 

présenté. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

1. ADMINISTRATION DE LA MRC DE PORTNEUF 

 

1.1 EMBAUCHE DE MONSIEUR BERNARD TREMBLAY À TITRE D’AGENT DE 

DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL 

 

CRS 149-06-2016 CONSIDÉRANT que la MRC de Portneuf a planifié de mettre en 

place un service de développement économique au sein de 

son organisation et d’y intégrer un nouveau poste d’agent de 

développement régional; 

 

 CONSIDÉRANT qu’un appel de candidatures a été communiqué 

dans plusieurs réseaux afin de combler ce poste; 

 

  CONSIDÉRANT qu’un comité de sélection, constitué de la 

directrice générale, de la directrice du service de 

développement économique et de M. Guillaume Morin, 

conseiller aux entreprises à la MRC de Portneuf, a procédé à 

l’évaluation et aux entrevues de recrutement; 

 

 CONSIDÉRANT que, suite au processus d’embauche, le comité 

recommande l’embauche de M. Bernard Tremblay;  
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 Il est proposé par M. Gaston Arcand et résolu :  

 

 QUE la MRC de Portneuf confirme l’embauche, à compter du 

6 juin 2016, de M. Bernard Tremblay, à titre d’agent de 

développement régional, à temps plein, au service de 

développement économique à la MRC de Portneuf; 

 

 QUE la MRC de Portneuf autorise la directrice générale à rédiger 

la lettre d’embauche de M. Bernard Tremblay. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

2. DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

 

2.1 PROGRAMME D’AMÉNAGEMENT DURABLE DES FORÊTS (PADF) – 

ADOPTION DU PLAN D’ACTION 2016-2017 

 

CRS 150-06-2016  CONSIDÉRANT qu’une entente régionale pour la délégation du 

PADF est survenue entre le ministère des Forêts, de la Faune et 

des Parcs et les diverses MRC concernées; 

 

CONSIDÉRANT que le PADF comporte un volet visant à 

contribuer à l’élaboration des plans d’aménagement forestier 

intégré par le soutien au fonctionnement des tables locales de 

gestion intégrée des ressources et du territoire en favorisant 

l’acquisition de connaissances de façon à appuyer les décisions 

et les orientations liées à la planification forestière sur le territoire; 

 

CONSIDÉRANT que le PADF comporte un volet permettant des 

interventions ciblées visant notamment la réalisation de travaux 

d’aménagement forestier sur les terres publiques intra-

municipales ou sur les terres privées appartenant aux 

propriétaires forestiers reconnus en vertu de l’article 130 de la Loi 

sur l’aménagement durable du territoire forestier (chapitre         

A-18.1) ainsi que la réalisation de travaux associés à la voirie 

multiusage sur les terres publiques; 

 

CONSIDÉRANT que la réalisation des activités prévues au 

Programme d’aménagement durable des forêts est rattachée à 

l’octroi d’une aide financière; 

 

CONSIDÉRANT qu’un plan d’action annuel doit être déposé et 

accepté par le ministre pour que 75 % du montant maximal 

annuel soit versé à la MRC responsable de l’administration de 

l’entente; 

 

CONSIDÉRANT que l’enveloppe annuelle du PADF de 444 284 $ 

peut, si elle n’a pas été engagée lors de l’exercice financier 

pour lequel elle a été octroyée, être reportée aux années 

subséquentes de l’entente de délégation; 
 

CONSIDÉRANT que le plan d’action 2016-2017 est le fruit d’une 

concertation régionale des MRC concernées à laquelle 

adhérera chacune d’entre elles; 
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CONSIDÉRANT que le conseil a pris connaissance du plan 

d’action lors de sa séance de travail du 1er juin 2016 et est 

d’accord pour en faire l’adoption; 

 

Il est proposé par M. Daniel Dion et résolu : 

 

QUE le conseil de la MRC accepte le plan d’action régional du 

PADF pour l’année 2016-2017, tel que présenté dans cette 

résolution. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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2.2 FONDS DE DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE (FDT) – ADOPTION DES 

ACTIONS PRIORITAIRES 2016-2017  

 

CRS 151-06-2016  CONSIDÉRANT qu’une entente de gestion du FDT 2015-2016 est 

intervenue entre le ministre responsable de la Capitale-

Nationale, M. Sam Hamad, et la MRC de Portneuf, le 22 juillet 

2015; 

 

CONSIDÉRANT que cette entente a été reconduite pour l’année 

2016-2017;   

 

CONSIDÉRANT que l’entente précise que la MRC de Portneuf 

doit, chaque année, adopter des actions à prioriser en regard 

des objets poursuivis par l’entente; 

 

CONSIDÉRANT qu’un projet d’actions prioritaires a été soumis au 

conseil pour approbation lors de la séance de travail du 1er juin 

2016; 

 

CONSIDÉRANT que le conseil de la MRC de Portneuf est 

d’accord et recommande l’adoption de ces actions prioritaires; 

 

 Il est proposé par M. Nelson Bédard et résolu : 

 

QUE le conseil de la MRC de Portneuf adopte les actions 

prioritaires telles que déposées lors du comité de travail du 

1er juin 2016; 

 

QU’une copie de la présente résolution soit mise en ligne sur le 

site Internet de la MRC de Portneuf et également expédiée au 

Secrétariat à la Capitale-Nationale, ce dernier étant désigné par 

le ministre pour le représenter.  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

3. DOSSIERS RÉGIONAUX 

 

3.1 LOGO ET IMAGE DE LA MRC – OCTROI D’UN CONTRAT POUR LE 

RENOUVELLEMENT ET LA COHÉRENCE DE LA SIGNATURE 

IDENTITAIRE DE LA MRC DE PORTNEUF 

 

CRS 152-06-2016  CONSIDÉRANT que la MRC de Portneuf a instauré un concours à 

l’automne 2015 visant à installer de nouvelles enseignes aux 

abords de l’autoroute 40; 

 

CONSIDÉRANT que le concept retenu est très différent de 

l’image corporative utilisée dans la papeterie, le site web et les 

communications de la MRC; 

 

CONSIDÉRANT que le conseil est d’avis qu’une image cohérente 

entre les divers outils de communication devrait être véhiculée 

et qu’il devient nécessaire de voir à renouveler l’ensemble de 

l’image de la MRC; 
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CONSIDÉRANT que la firme « Atelier DI » avait créé le concept 

des enseignes aux abords de l’autoroute 40, et que cette 

dernière a été contactée afin de connaître ses honoraires pour 

étendre l’idéation à l’ensemble des outils de communication de 

la MRC; 

 

CONSIDÉRANT que leur offre de services pour réaliser ce mandat 

se chiffre à 2 555,00 $ plus taxes et frais de déplacement; 

 

Il est proposé par M. Bernard Naud et résolu :  

 

QUE la MRC de Portneuf mandate la firme « Atelier DI » pour 

renouveler le logo et l’image de la MRC, au coût de 2 555,00 $ 

plus taxes et frais de déplacement (maximum 150 $); 

 

QUE la dépense soit inscrite au poste « Honoraires professionnels 

autres »  numéro 02 14001 414.  

 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 

 

M. Dominic Tessier Perry, maire de Saint-Casimir, demande 

d’inscrire sa dissidence aux minutes de l’assemblée.  

 

3.2 CENTRE INTÉGRÉ UNIVERSITAIRE DE SANTÉ ET DE SERVICES 

SOCIAUX (CIUSSS) DE LA CAPITALE-NATIONALE – NOMINATION 

DES REPRÉSENTANTS DE LA MRC AU COMITÉ DU RÉSEAU LOCAL DE 

PORTNEUF 

 

CRS 153-06-2016  CONSIDÉRANT que M. Michel Delamarre, président-directeur 

général du CIUSSS, a adressé au préfet, M. Bernard Gaudreau, 

une demande afin que 3 représentants élus de la MRC fassent 

partie du réseau local de partenaires de Portneuf; 

 

CONSIDÉRANT que la même demande a été également 

adressée à la directrice du développement économique; 

 

CONSIDÉRANT que ce réseau se veut un moyen pour le CIUSSS 

de planifier et de coordonner les services à offrir à la population 

du territoire de Portneuf selon les orientations ministérielles, les 

besoins de la population et les réalités territoriales;  

  

 CONSIDÉRANT qu’il y a lieu que la MRC s’implique dans ce 

réseau de partenariat et procède à la nomination de ses 

représentants; 

  

Il est proposé par M. Jacques Delisle et résolu : 

 

QUE le conseil de la MRC de Portneuf désigne M. Bernard 

Gaudreau, préfet, M. Guy Denis, maire de Saint-Marc-des-

Carrières, M. Daniel Dion, maire de Saint-Raymond, et Mme 

Lucie Godin, directrice du service de développement 

économique à la MRC, représentants de la MRC au sein du 

réseau local de partenaires du CIUSSS. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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3.3 RÉALISATION D’UNE ÉTUDE DE FAISABILITÉ FINANCIÈRE POUR LA 

MISE SUR PIED D’UNE RÉGIE INTERMUNICIPALE DE SERVICES EN 

SÉCURITÉ INCENDIE POUR LE SECTEUR EST DE LA MRC DE PORTNEUF 

– OCTROI D’UN CONTRAT DE SERVICES PROFESSIONNELS 

 

CRS 154-06-2016 CONSIDÉRANT que la MRC de Portneuf a reçu le mandat, par 

voie de résolution, de la part de 6 municipalités désirant 

participer à l’étude de faisabilité, de procéder à l’octroi d’un 

contrat de services professionnels; 

 

CONSIDÉRANT que les 6 municipalités participantes sont Cap-

Santé, Donnacona, Neuville, Pont-Rouge, Saint-Basile et Sainte-

Christine-d’Auvergne; 

 

CONSIDÉRANT que la MRC de Portneuf a octroyé un premier 

contrat, par résolution CR 81-04-2016 à M. Vincent-Gilles 

Courtemanche, afin de valider la faisabilité du projet au niveau 

technique; 

 

CONSIDÉRANT que les municipalités ont ensuite tenu des 

rencontres de travail qui se veulent concluantes sur la faisabilité 

technique, mais qui nécessitent des précisions au niveau 

financier;  

 

CONSIDÉRANT que le coordonnateur en sécurité incendie, à la 

demande des municipalités, a sollicité une offre de services 

auprès du consultant qui avait été retenu lors de la première 

phase du projet, et que ce dernier a présenté une offre à 

19 500 $, taxes incluses, pour réaliser l’analyse financière du 

projet; 

 

CONSIDÉRANT que le coordonnateur en sécurité incendie a 

transmis les coûts associés à ce volet aux directeurs généraux 

des municipalités concernées, et que ces derniers ont tous 

donné leur accord pour l’octroi de contrat au consultant; 

 

Il est proposé par M. Jean Mainguy et résolu : 

 

QUE le conseil de la MRC de Portneuf autorise l’octroi du contrat 

à M. Vincent-Gilles Courtemanche pour une somme de 19 500 $, 

taxes incluses, pour la réalisation de l’étude de faisabilité 

financière du projet de regroupement; 

 

QUE le conseil de la MRC de Portneuf autorise ensuite la 

refacturation de cette dépense aux 6 municipalités concernées 

par l’étude de faisabilité en six parts égales, dans le cas où le 

Fonds de développement du territoire ne pourrait s’appliquer. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Aucune question n’a été posée. 
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LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

CRS 155-06-2016 L’ordre du jour de la séance spéciale étant épuisé, l’assemblée 

est levée à 20 h 45 sur la proposition de M. Guy Denis. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

Le préfet,  La secrétaire-trésorière 

 

 

___________________________ _______________________________ 

Bernard Gaudreau Josée Frenette 

 


